
Convention d'organisation d'une Ecole Doctorale  

I - Intitulé de l'école doctorale :  

II - Partenaires engagés : Convention établie entre :  

l'établissement (1)…………………………………………………  

Représenté par : ……………………………………………………  

L'établissement : (2)……………………………………………….  

Représenté par : ……………………………………………………  

……………………………………………………………………..  

Ces établissements conviennent de :  

1 - Domicilier l'Ecole Doctorale auprès de l'établissement ou des établissements :  

Désignation du ou des établissements, facultés et départements  

2 - Mettre en commun leurs moyens humains représentés par :  

Nom, prénom, spécialité, adresse professionnelle des enseignants de rang magistral et volume 

horaire assuré par chacun.  

3 - Définir le nombre de postes total et le nombre de postes ouverts pour chaque établissement 

partenaire   

4 - Organiser le concours d'accès à l'Ecole Doctoral pour leurs étudiants respectifs.  

5 - Les représentants des établissements s'engagent à encourager et faciliter la Co –Direction des 

mémoires de magister et des thèses de doctorat.  

6 - Les inscriptions en mémoire de magister seront prises soit auprès de l'établissement désigné pôle 

unique, soit auprès de chaque pôle de formation.  

7 - Les représentants des établissements signataires s'engagent à prendre en charge les frais de 

mobilité de leurs enseignants et /ou les heures complémentaires effectuées dans le cadre de l'Ecole 

Doctorale.  

La convention peut définir d'autres formes partenariat.  

III - VISAS :  

Les chefs des établissements engagés :  

Le coordonnateur de l'Ecole Doctorale :  

Le responsable du pôle local :  


